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ASSEMBLÉE NATIONALE
16ème législature

Arrêté du 22 janvier 2024 - Pérou
Question écrite n° 17953

Texte de la question

M. Michel Guiniot interroge M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur la portée de l'arrêté du 22
janvier 2024 fixant la répartition en trois zones des postes diplomatiques et consulaires. M. le député Guiniot
constate que le Pérou est désormais considéré par le ministère comme un pays où les conditions de vie sont
réputées difficiles. Il interroge donc M. le ministre sur le fondement de ce changement.
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